
de nos adhérents et de nous-mêmes - , qui ne comportt aucune garantir d effi 
11 convient avant tout de s en tenir a caclte. 
une méthode cohérent.. ! • Nous tenons enfin à oreciser que 

» Nous rappelons que. des nier 4 îan- noir.» proposition de recours immédiat 
vler. à 14 n. 45. nous avons tait connal ' a larbitrase n exclut pas ta possibilité 
tre le nom de l'arbitre que nous avon | pour les arbities. ii:.s » jugent couve-désigne, M. Lucien Arbel. président 
la Chambre de commerce de Douai 

» De son cote, le Syndicat ouvrier doit 
désigner ce matin même l'Tbitre de «m 
choi 

• M. Arbel est présent '. Lille prêt a 
prendre ses fonctions 

» Dans ces conditions, il serait con
traire au bon ordre et à la logique de 

nable. d'entendre san.- aucun oelai — 
c'est-à-dire cet aprss-m d> même — .es 
deux délégations et .e'ir Cniseil tedrn»! 

» A 14 h 25. le Syndicat ouvrier a tait 
-avoir qu'il avait désigne nomme arbitre 
M Bourneton. secrétaire t Hoint de 
. Union départementale Vs syndicat 
ouvriers. 

30. M le prête, du "lord 

LE CRAME DE CLARY 
DEVANT LES ASSISES 

DU NORD 
(SUITE DE LA PREMIERE PAOEI 

Quand i. icnira. u était légèrement 
gris, a nouveau u insulta sa temme et 

renoncer aux dépositions legaîes~poûr \ convoque las "arbitres ïïeV'deûx parties ! ̂ oignant le geste a la_ parole. U lui porta 
recourir à une procédure de concilia- en cause, en vue d'un' première déli 
tion qui ne saurait être plus rapide et l bération. s 

LE CONFLIT DE LA MÉTALLURGIE 
du Bassin de la Sambre est terminé 

L'ÉVACUATION DES USINES A COMMENCÉ HIER SOIR 

ET LE TRAVAIL REPRENDRA DEMAIN JEUDI 

Cette fois, c'est bien fini. La grève eu | lance et de sécurité, restèrent pour la 
bassin de la Sambre ne sera bientôt I nuit. Ils se retireront ce matin de cha-
plus qu'un souvenir, une page tourne? I que usine au tur et à mesure que com 
dans l'histoire des conflits du travail. | menceront les constats. Ces opérations 
Les dernières décisions ont été prises ! seiont poussées avec activité et doivent 
luer. et demain le travail recommencera ' être terminées dans la journée Les pa-
dans la plupart, des établissements du i irons auront alors la libre disposition des 
bassin. ateliers et bureaux. 

- Et la reprise du travail pourra corn-
La ratification des accords de Paris 

Un vindicatif 
Montigny a le bon aspect d'un ouvrier I 

agricole parvenu a une certaine aisance 
Des yeux vils se creusent au-dessus d'un 
nez pointu, sa bouche est sonnante et 
un cou. très court, .aisse peu de place à I 
un col qui retient une cravate mal nouée i 

mencer dès jeudi matin aux heures nabi- M. le conseiller Mommessin. qui di- | 
nielles et selon les possibilités techniques ! rige les débats fait un portrait moral > 

Ainsi que nous l'annoncions briève- I de chaque usine I de l'accusé. Celui-ci exerça bon nombre 

UN DRAME AU REVOLVER 
A MENIN 

des coups a a ngure. au bras et dans 
le ventre et. au paroxysme de la rage. 
u sortit son arme. S avançant vers eue. 
il s'écria : « 11 .aut en finir, au.ant que 
ce soit aujourd'hui » Il mit le pistolet 
sur .e visage de sa temme, celle-ci 
.ayant repousse, il traqua une deuxième 
fois sor arme a quelques centimètres du 
«sage et il fit feu. 

Une enlant. la petite Marguerite Mon- i 
tigny. fille des fermi.rs qui avait assiste 
au drame, courut chercher son frère, 
dans un cale voisin. Celui-ci survint. I. 
fit quelques reproches à son père qui 
répliqua d une naniere sèche : « En 
veux-tu autant ». 

La femme ne succom point. La blés- ! 
sure qui a provoque une incapacité par
tielle permanente ne l'empêchera point 
de paraître à l'audience. 

ment hier, les délègues des usines, rèu- | J 
r.is au nombre de 300, lundi soir, à i IJn e » r « n J« manifestation 
18 h. a la salle des fêtes de Sous-le-1 „_ u n e * r , n a e mamresiauon 
Bêla, ont. après avoir entendu les expli- P011' marquer la fin de la grève, une 
cations des membres de la délégation de I grande manifestation est prévue pour 
retour de Paris, déclare se ranger en- i aujourd'hui mercredi a 14 heures, sur la 
tièrement a son avis, et ont pris I p l a c e d* l'Industrie, a Sous-le-Bois ou 
d'avance 1 engagement de faire ratifier i sont convoqués tous les métallurgistes de 
les accords par les ouvriers. j la Sambre. Plusieurs orateurs y pren 

LE CAMION CHARGÉ DE VIVRE? DESTINÉES AUX GRÉVISTES 
QUI VIENT D ARRIVER A MAUBEUGE 

Néanmoins, on décida de provoquer ! dront la parole pour dégager la leçon des 
dans chaque usine des reunions afin l événements de ces six semaines c"e grève, 
que l'ensemble des grévistes puisse se 
prononcer 

Hier après-midi, les délégués et mili
tants syndicalistes ainsi aue les diri
geants de la Fédération des Métaux. 
MM. Bornet et Semât se sont scindés en 
plusieurs eroupes. et se son; rendus dans 

Des délégations patronale 
et ouvrière se rencontreront 

aujourd'hui 
Enfin, à 16 h. 30. à la mairie de Mau-

fi.ns les établissements du Bassin. Des i beuge, aura lieu une entrevue entre une 
compte rendus furent donnes des pour- i délégation de la Chambre Syndicale Pa-
pnrlers et de la position adoptée. Par- ! tronale et une délégation des ouvriers. 
Mut. l'unanimité des grévistes fut com-1 sous la présidence de M. Jossier. sous-
plete pour la remise du travail dans les l préfet d'Arcanes. On y discutera de-
conditions de laccord de Pans. C'est à i conditions de reprise du travail, on v 
peine si on nota sur les 16.000 ouvriers : traitera d'autres question.*, notamment 

de 1 application de la semaine de 40 heu
res. En somme, c'est déjà la reprise qui. 
on l'espère, ne tardera plus n-aintenant 
a être signée. Et il ne restera plus qu'à 
attendre l'arbitrage des sanctions Sou-

! a'ëmp'ô"ê~pour l'e\'Kuaiion*aes | haitons que cela se fasse dans un mou 
usines, les constats et 1 arbitrage des cas i vement généreux d'apaisement et de con-
litieieux On sait que les 25 ouvriers et i corde. 
employés placés en position d'attente. ' ] cnliiïariti» 
recevront leurs salaires a partir du jour i "* soiioariie 
où l équipe dont ils faisaient partie avant 
la grève reprendra le travail. 

quelques hésitations. 

Les usines sont évacuées 

L'œuvre du Comité de Solidarité ne 
sera pas terminée parce que le travail 
reprendra. Les ouvriers, en effet, seront 
encore plusieurs jours avant de peice-

Des que l'on fut certain que l'accord I ™lr, " g " claires, et pendant ce temps 
ètail partout ratifie et que la Chambre! 'a " I i l u a r a manger, 
sj ndicale patronale avait accepte les mo
dalités d'application de ces accords, l'or
dre d'évacuation des usines fut lance et 
exécute dans l'apres-midi et la soirée. 

^e-.Us. les piquets réduits de surveil-1 aux grévistes. 

Un camion venant de Paris est arrivé 
a Maubeure, charge de plusieurs tonnes 
de marchandises légumes, conserves, 
denrées alimentaires diverses, deitinées 

LE RENVOI D'UNE OUVRIÈRE 

PROVOQUE UNE GRÈVE 

PARTIELLE DANS UNE USINE 

DE CARVIN 
Embauchée depuis juin 1936. Ml'.c I 

I.aure Tournant, orpheline, âgée de 14 
ans et demi, se vit, le 15 décembre der-
n.ei prévenir par son patron, M Bou- | 
langer, propriétaire de l'Huilerie des : 
Trois Docteurs, à Carv.n, qu'elle devrait i 
quitter l'usine pour le 1er janvier, par 
suite du manque rie travail. 

Elle s'en plaignit aux délégués ouvriers I 
de rétablissement. Ceux-ci lui conseillé- | 
rent de ne pas passer a la caisse et de 

1 les trois ouvrières embauchées après elle. 
; font partie d'un s.vndicat libre. 
i » Nous convoquons, tous les militants 
syndicaux en reunion a la Maison du 

i Peuple pour jeudi, à 19 heures » 

LA MENACE DE GRÈVE 
DES MINEURS BELGES 

de professions. Il fut cocher, ouvris 
agricole, garçon de café, manoeuvre, con
ducteur ce cnevaux Longtemps, Monti
gny eut une excellente conduite, qui lui 
permit d ailleurs d'arriver à la tête d'un 
modeste avoir, avec lequel il put acqué
rir une petite ferme qui prospéra. 

Après la guerre, il devint buveur et 
violent. Ches lui. des scènes éclatèrent 
constamment et parfois, la femme était 
obligée de se réfugier chez des voisins 

MONTIONY. — C'était toujours a 
cause de mon deuxième fils Léon, don: 
je ne suis d'ailleurs pas le père ! Il était 
envers moi dune incorrection rare et 
il me menaçait toujours. 

Toutefois, le président montre à l'ac
cuse qu'il n'avait pas seulement des dis
cussions voire des querelles, avec it.s 
siens. De nombreux voisins eurent des 
difficultés avec Montigny. 

MONTIGNY. — Est-ce que je peux I 
démontrer la fausseté de leurs témoi
gnages ? 

Et Montigny de démontrer : Avec ) 
l'un, il discuta à propos d'un tonneaj | 
de purin : avec l'autre, au sujet de bet ! 
teraves : avec le troisième, parce qu'un 
chariot était passe sur ses récoltes. 

LE PRÉSIDENT. — En dépit de vos 
explications vous étiez en discussion 
avec tous vos voisins, ce qui n'est certes 
pas la preuve d'un caractère conciliant. 

Je ne frappais pas tant que ça » 

Un ouvrier fat abattu par l'épouse 
de son voisin chei lequel 

il avait pénétré pour le frapper 
Lundi après-midi, les hameaux de la 

Porte d'Ypres et Charles Quint, près de 
Menln, ont été mis en émoi par un dra
me au revolver. 

Non loin de la ferme de M. Schoute-
ten se trouvent euatre malsons à étage. 
La première portant le a" 70 est habitée 
par M. Richard Cardoen, ouvrier ce fa
brique, vivant séparé de son épouse, le 
n- 71 par le ménage Camille Defieuw. 
le n> 72 par le ménage Polyt'ore Malfait, 
et enfin le n ' 73 est habité par les époux 
Jérôme Hespel. ouvrier limer, et Seys 
Vclentine. 

Une vieille querelle... 
Depu.s plusieurs mois, il existe un dé

saccord entre M. Cardoen et les époux 
Hespel-Seys. Le premier. Richar Car
doen. est un brutal qui s'adonne a la 
boisson et a déjà eu maille à partir avec 
la Justice : il chercha à plusieurs re
prises querelle aux époux Hespel-Seys. 
Dimanche dernier, encore une fois sous 
l'empire de la boisson. Richard Cardoen 
voulut à nouveau se disputer avec ses 
voisins, mais ces derniers ayant vu le 
danger fermèrent leur porte à clef. De
vant cet échec l'ivrogne partit pour con
tinuer à boire. 

...qui finit tragiquement 
Malheureusement, lundi après-midi. 

Richard Cardoen, peut-être encore sous 
l'effet de la boisson, s'armant d'un mar
teau qu'il suspendit à sa ceinture au 
moyen d'une corde et prenant en mains 
une fourche à quatre dents, voulut en
trer dans la maison de Jérôme Hespel. 
Celui-ci eut encore le temps de fermer 
la porte oui donne sur la rue, mais il 
oublia celle donnant sur la cour. Quel
ques instants plus tard Cardoen entra 
dans la cuisine et se jeta sur M. Hespel 
qui parvint à désarmer son egresseur. 
mais un terrible corps à corps s'engagea. 
Voyant son mari en danger, Valentine 
Seys s'empara d'un revolver caLbre 12 
millimètres et tira par deux fois dans 
la direction de Cardoen. Celui-ci lâcha 
(trottât prise, car une première balle lui 
était entre dans le front du côté gauche 
pour en sortir du côté c'roit la seconde 
balle transperra d'abord ie bras, coupant 
une artère, puis pénétra dans le poumon 
pour ressortir par le dos. 

Devant l'état de la victime qui perdait 
son sang en abondance, les éooux aver
tirent, la gendarmerie et le docteur De-
werdt. Le chirurgien fit un premier pan
sement puis fit transportel le blessé dans 
un état grave à sa clinique. 

Aménagement de la signalisation sur la Grand'Place de Roubaix 

Nous avons dit qu'on installait à la Grand Place un système de signalisation lumineuse et sonore. Il y a quelques 
semaines, on a mis en place trois pylônts destinés à supporter les signaux. Ces jour-ci, des équipes d'ouvriers creusent 
des tranchées et installent des canalisaîoins. Espérons que bientôt tout ce travail sera terminé. 

UH TERRIBLE DRAME 
A SIGNY-LEPETIT 

L'enquête 

Une solution satisfaisante 
interviendrait jeudi 

(DE NOTRE REDACTION BELGE) 

Il parait dès maintenant « 
venir travailler comme d'habitude. Elle le ; q u u n e solution satisfaisante întervien-

K 

Le président fait allusion à la vic
time. 

— C'était une femme probe, dit-il. 
MONTIONY. bondissant. — Ma 

femme, propre ! c'est à cause de sa mal
propreté que les discussions éclataient, 
souvent. (L'auditoire sourit, le prési
dent n'a pas compris sur-le-champ que 
l'accuse a confondu probe et propre >. 

L'accuse reproche à sa femme de 
l'avoir deniere auprès de ses enfants : 

— Elle me « demeprisait » toujours I 
— Et vous la battiez ! observe le pré

sident. 
— Je ne frappais pas tant que ça. et 

mes fils étaient violents. 
L'avocat général BOUSQUET. — Si 

je vous comprends bien, c'est vous qui 
étiez frappe et votre femme qui sai
gnait ? 

Allusion est faite à une scène de vio
lences qui précéda le drame. 

MONTIGNY. philosophant. — Quand 
on veut charger son baudet, on !e charge 
à le faire plier sous la charge 1 

Le revolver enrayé 
Montigny possédait, depuis très long

temps, un pistolet, mais larme était 
enrayer et chacun le savait dans la 
maison. Aussi, sa femme ne fut qu'à 
moitié effrayée, cuand il fit les menaces 
qui précédèrent le drame 

Elle ignorait que Montiçr.y était ail? ! 
à Caudry pour la faire réparer l e pré- ! 
sident est curieux de savoir pourquoi i 
Monlienv mit l'arme en poche. 

MONTIGNY. — J a'ais peur de mon l 
fils ! Je ne voulais d'ailleurs que 
l'effrayer. 

LE PRÉSIDENT — C'est pourquoi 
vous avez laisse les cartouches ' 

La mémoire défaillante 
L'accuse a conserve un bon souvenir I 

d" ses pérégrinations dans les tufes de | 
Clary avant la scène tragique. 

Par contre, sa mémoire fait absolument 
défaut au sujet de la scène elle-même 

Le Président s'en étonne 
MONTIGNY. — Si je m en rappelais, 

je vous le dirais, Je ne suis pas un men- ! 
teur ! 

La preuve, ajout-il. c'est- qu'après mon ! 
"este involontaire <sic>, J'ai relevé ma 
femme pour la panser. 

Un incident 
Le président a signalé que 1 accusé 

Les gendarmes procédèrent aussitôt 
à une première enquête puis avertirent 
le Parquet de Courtrai. A l'issue des pre
mières investigations, 'ers 17 h,. Mme 
Hespel fut arrêtée. Mardi, vers 14 h., le 
Parquet est descendu sur les lieux et pro
céda à l'enquête qui dura jusque vers 
19 h. Au cours de celle-ci il fut établi 
oue les époux Hespel se trouvaiert en 
état de lésr.time défense et Mme Alber-
tine Leys qui avait été arrêtée fut remise 
en liberté. 

UN ARRÊT DE LA COUR D'APPEL 
DE DOUAI ANNULÉ 

PAR LA COUR DE CASSATION 
IL A U T O R I S A I T LES AGRÉES 

près les T R I B U N A U X de COMMERCE 
DE R O U B A I X - T O U R C O I N G 

A PORTER LA ROBE 
Le 4 Janvier W28. la Cour d'Appel de ' 

Douai rendait un arrêt qui j-econnais-
sait aux agréés, près les tribunaux de 
commerce de Roubaix et de Tourcoing, . 
le droit de prendre ce titre et de porter 
la robe « à roi de velours, agrémenté , 
d'un parement de même tissu ». Cette i 
décision leur interdisait toutefois de I 
prendre le qualificatif d'avocats-agréés. i 

Saisie d'un pourvoi, à la requête des : 
avocats de Lille, la Cour de Cassation 
sur le premier moyen tendant à faire 
interdire aux agréés de prendre ce titre. 
a déclaré que. si un tribunal de com- | 
merce ne peut légalement établir près de 
lui un corps d agréés et lui donner une i 
organisation et des règles, il ne lui est 
point interdit de designer à la confiance 
des plaideurs, des mandataires dont il 
apprécie la capacité, l'expérience et l'ho
norabilité et que les mandataires ainsi 
agréés peuvent se prévaloir de cette qua
lité sans que ce fait soit de nature à por
ter atteinte aux droits et prérogatives 
des avocats : D'où il suit que ce premier 
moyen n'est pas fondé : 

Sur le 2" moyen, tendant à la suppres
sion du port de la robe, il résulte des I 
dispositions en vigueur, que seuls les avo- i 
cats. avoués et greffiers ont droit au port I 
du costume prescrit dans l'exercice de i 
leurs fonctions : 

En conséquence, la cour annule l'arrêt 
de la Cour d'Appel de Douai seulement 
en ce qu'il a repoussé les conclusions des 
avocats de Lille tendant à ce qu'il soit 
fait défense aux agréés de Roubaix et 
de Tourcoing de porter la toge. 

Et pour trancher cette question vesti
mentaire, renvoie la cause devant la 
Cour d'Appel d'Amiens. 

Au cours d'une querelle 
au domicile de leur mère 

un homme poignarda son frère 
le blessant très gravement 

Au cours de la soirée d'hier, les nom
més enri Oget dit Paul, commis-livreur 
de charbons à Signy-le-Petit et son frère 
Jean Oget. 23 ans, manouvrier audit lieu, 
se sont pris de querelle au domicile de 
leur mère. Mme Vve Oget née Bertaud 
Marie, ménagère également à Signy-le-
Petit. Au paroxysme de la co'ère Ôget 
Jean s'empara d'un couteau de cuisine 
et en frappa brutalement son frère à 
la poitrine, l'arme s'enfonça jusqu'au 
manche. 

La victime, qui avait perdu beaucoup 
de sang, fut transportée à l'hôpital Bris-
set à Hirson ou le docteur Mérot. chirur
gien de cet établissement, lui a prodigue 
ses soins et a constaté la perforation du 
poumon. 

Henri Oget est dans un état des plus 
graves et M. Rigaud. commissaire de po
lice, qui s'était rendu à son chevet, n'a 
pu l'interroger. 

Le meurtrier, qui a été arrêté par la 
gendarmerie de Signy-le-Petit, a été con
duit au Parquet de Rocroi et écroué. 

Ce drame qui se déroula très rapide
ment, a causé une grande émotion dans 
la région. On rappelle à ce sujet que le 
14 mal 1933. un des membres de la fa
mille Oget frappa un Hirsonnais d'un 
terrible coup de couteau et que la victi
me ayant eu également un poumon per
foré, fut long temps entre la vie et la 
mort. 

LE MINISTRE DE L'ÉCONOMIE 
NATIONALE A CALAIS 

On annonce qu« M. Charles SPI-
NASSE. ministre de l'Economie natio
nale, viendra, soit vendredi, soit samedi 
prochain, a Calais, où il recevra un< 
délégation de la Chambre de Commerce 
et une autre délégation de ta Chambre 
syndicale des fabricants de dentelles. 

qui lui exposeront les doléances des in
dustriels calaisiens. 

A L'OFFICE DÉPARTEMENTAL 
DES MUTILÉS. 

COMBATTANTS. ETC.. 
La Commission permanente de l'Office 

départemental des mutilés, combattants. 
victimes de la guerre et pupilles de ia 
nation, s'est réunie, le 5 janvier cou
rant, à 14 h 30, à la préfecture du Nord, 
sous la présidence de M. Maurice Oli
vier, vice-président du Conseil d'admi
nistration, assisté de MM. Cassel. secré
taire général de'l'Office départemental 

La Commission permanente adresse 
ses meilleures félicitations à M. le rec
teur Albert Chatelet, membre du Con
seil d'administration de l'Office dépar
temental, élevé à la fonction de direc
teur de l'enseignement au ministère de 
l'Education nationale. 

La Commission passe ensuite à l'étude 
1 des demandes dont l'Office départemen-
| tal a été saisi et qui font l'objet de di-
> verses propositions, après examen des 
j doss.ers administratifs. 
i L'assemblée délibère, notamment, sur 

les demandes de prêts et de secours ci-
! après : 

1° invalides et pensionnés de la loi 
du 31 mars 1919 : 70 demandes 

2' Titulaires de la carte du combat-
, tant : 155 demandes. 

La Commission prend connaissance 
des décision;; ministérielles portant attri
bution de la qualité de combattant en 
faveur de deux anciens militaires ayant 
participé aux campagnes coloniales anté
rieures au 2 août 1914. de quinze anciens 
combattants de la guerre 1914-1918 et 
de dix anciens militaires qui avaient fait 
l'objet d'un retrait de carte. 

D'autre part la qualité de combat
tant a été refusée à 79 anciens mili
taires au titre de la guerre 1*14-1918 et 
à 11 anciens militaires qui avaient sol
licité la carte du combattant en appli
cation de l'article 4 du décret du l-r Juil
let 1930. consécutivement au retrait de 
leur carte sur avis de l'autorité mili
taire. 

3' Puoiltes de la nation. — Après com
munication d? divers documents. 13 com
mission prend acte des décisions de l'Of
fice national en ce qui concerne six de
mandes de prêts ou subventions en fa
veur de pupilles majeurs. 

enlevé un. ainsi que son contenu. M. Dar-
leye, commissaire de police du 1er arron
dissement, a enregistré la plainte de la 
victime et a chargé le service de 1* 
Sûreté d'identifier cet amateur de pois
son. 

1IU!!!1 
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UN NEURASTHÉNIQUE 

MIT FIN A SES JOURS 

acquis 
. . . . . . , - - . „ . . . . . . —. .— . - lSiaisai l le i n t e rv i en - l n ' ava i t et> ni h lpsse ' ni eitji rtiiront la 
fit et s'etant présentée lundi matin, on | dra jeudi prochain a la réunion de la i Ifll} 
: il refusa l'entrée de l'r-cine Les délègues , Commission mixte des Mines. j B ,,J; , , , „ .•-,„„„- Hn ™ r r.i„si»„™ HA. 
sètant alors concertés, décidèrent de de 0 n f a l t v a l o l r . e n comionfa sonTvefs ^ ^ ' ^ ** 
creter la grève pour le lendemain mardi. d e s mineurs, à un moment ou les stocks | LE PRÉSIDENT - Je ne sais s'il a le 
et un piquet de grève fut designé. de_ charbons ne dépassent pas 750.000 | droit de les porter 

Me Phalempin. défenseur, se ieve pour 
proclamer son indignation 

L'AVOCAT-GENÈRAL. — Vous jouez 
Maître, une indignation qui n'est pas de 
mise 

M- PHALEMPIN — Je suis seul juge 
de mes indignations "1 est inadmissible, 
poursuit reminent défenseur, qu'on fasse 
passer la femme wur une vertu alors 
que, durant la guerre, pendant que celui-
ci était dans les tranchées, elle le ren
dait oere nourricier d'un nouvel enfant 

L'AVOCAT-GENERAL. — Nous ne pro
clamons point que 1- victime était une 
vertu, nous ferons d ailleurs la lumière 
sur ce point Mais je me réserve de pour
suivre Montigny pour port uatf»' de dé
corations. 

Vinat ouvriers et ouvrières sur les ! tonnes, entraînerait inévitablement la 
q i.irante six présents obéirent à cet or- ! fermeture des usines a gaz et electri-
dre A la suite d'une entrevue avec deux ; ques. D'autre part, des aujourd'hui, l'in-
< cléeues et devant le refus du patron .suffisance de fines a coke. îndispensa-
le députe du canton de Carvin. M ; bîes a la sidérurgie, se fait gravement 
Quinet. assisté de M. Havcz. se présenté- | sentir. Deux hauts-fourneaux ont du 
rent chez M. Boulanger pour essayer de I être éteints dans la région de Charleroi. 
le faire revenir sur sa décision Ce der- i u n a u t r e sera éteint a la Louviere. A 
nier demanda un moment pour réfléchir. I Ougree-Mariha-r on constate un ralen-
Or. quand se présenta le délégué de l'usi- I tissement. Il y a déjà en Belgique un 
ne. le patron lui répondit qu'il restait | ^ ^ ^ r J ^ ^ S ; 

' non par manque de commandes mais par 
suite de l'insuffisance du combustible. 

BOULANGER I Tous les efforts faits par le ministère 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

sur ses positions. 
L'ENTREVUE AVEC M. _ . 

A . . „ i . fi„ H. ^™,= »,ir. .,„•> . j . i ™ d e s Affaires économiques pour trouver A seule fin de nous faire une opinion , d e c h a r b o n r étr a n R e rsont restés 
sur les raisons réelles du conflit, nous ' F 

avons interviewe M. Boulanger et le de 
vains. L'industrie houillère européenne 
est en reprise générale, de sorte que 

pute Quinet M Boulanger nous a dit en d a n s i r n s e m m e o n enregistre une cer-
Mibsunce : « Il est exact que depuis ; tainc pénurie de cliarbon 
Juin dernier, trois ouvrières ont été em
bauchées. Celles-ci ont été placées a des 
services définis par application de nou
velles lois, tandis que Mlle Tournant. 

Dans ces conditions, on croit qu'un 
compromis interviendra a la Commis
sion mixte des Mines. Les patrons accor
deront la réduction d'une demi-heure de 

qui était une petite ma> employée a | l a ] o u r n ' e e d e t r a v a i l . 'Lez 0UVriers, de 
divers travaux, devient supplémentaire l e u r c o t e accepteront l'introduction 
par cette période de calme et « éte licen
ciée après avoir été prévenue quinze 
Jours A l'avance pour lui per.nettre de 
trouver du travail ». 

a J'ai reçu une lettre de M. Quinet, le 
n'y al pas repondu » 

f E QUE DIT M. QUINET, DEPUTE 

« Nous avons été. en effet, en deléga 

dans les mines belges d'un contingent 
d'ouvriers étrangers, ce qui permettrait 
d'intensifier la production du charbon, 
notamment dans les mines du Limbourg. 
On sait, en effet, que les mineurs belges 
s'étaient montrés irréductiblement hos
tiles à l'utilisation de nouveaux travail
leurs étrangers. Cependant, dans cer
tains milieux, on affirme que les pa
trons proposeront une augmentation de 

t:on chez M -Boulanger. Il nous est ap- salaires de 5 ',:. moyennant la suspen-
paru que le renvoi de la petite Tournant | S j 0 n temporaire de l'application des 
était un geste antisvndical. l'ouvrière 40 heures mais, en tout état de cause, la 
fiL-ant partie de la C C I , tandis que 1 grève parait être écartée. 

UNE JEUNE DÉSESPÉRÉE 
SE TUA EN SE JETANT 
D'UNE PLATE-FORME 
HAUTE DE 25 MÈTRES 

Mardi matin, un tracas épouvantable 
retentit brusquement oana les locaux 
d'une ferme du quai Saint-Lambert, â 
Liegï. L«J ot'vriers se précipitèrent et 
trouveT~.it dan» la cou le cadavre en-
snngiante d'une jeune fille II s ag'ssait 
de Mlle Marie Dewit, àgee de 23 ans et 

De l'enquête, i! résulte que Mlle Dewit 
s'est rendue sur la plate-for ne de l'im
meuble qui est entourée d'un garde-
corps en brique* haut de 1 m 50 envi
ron. La Jeun." fille voulant, en finir avec 
la vie uura enjambé le mur et se sera 
laissée tomber dans le vide de cet en
droit qui surplombe la cou.- d'une hau
teur de 20 à 26 mètres environ. 

nrMAiUJ..rRAiM a. U CTJnH'i'W 

Les témoins 
M le docteur Timal. nui a examiné U 

blessée, a constate que le point d'entrée 
du la balle eta.t situe au niveau de la 
racine de l'aile gauche du nez. Le pro
jectile a suivi un trajet légèrement obli
que pour aller se loger dans l'apophyse 
mastoide de l'œil gauche d'où il a été 
extrait, a perte de l'audition de l'oreille 
gauche étant presque complète, l'incapa
cité permanente partielle est fixée a 
30 p 100 

Une série de réquisitoires 
Selon le chef de gendarmerie Qraa, 

Montigny a volontairement perdu la mé
moire au sujet des faits. M. Gras dépeint 
le milieu des batailleurs que formait la 
tribu des Montigny à Clary 

Mme MONTIGNY. la vtrtime. après 
un exposé des faits, est invitée par l'avo
cat général a s'expliquer sur la naissance 
d'une de ses filles durant la guerre. 

Elle fait un récit sombre, ou sous le 
bombardement, l'action se déroule dans 
une cave, en dépit de sa volonté. 

c Je lure. continue-t-ell?. sur la tête 
de mes enfants, que Je n'ai Jamais volon
tairement trompé mon mari ». 

MONTIGNY. — Tu veux donc les voir 
mourir tes enfants ? 

Mme MONTIGNY. — ~t lui aussi 11 
a eu un enfant Nous en avons chacun 
six. nous sommes quittes (rires). 

MONTIGNY. se tournant vers la salle: 
C'est de la pure rigolade, mais c'est ab
solument faux. 

Mme Montigny tient encore a préciser 
que si elle avait su que l'arme n'était pas 
enrayée, elle aurait « mis les voiles ». 

GROUPEMENTS PROFESSIONNELS 
OU SPECTACLE 

DE LA REGION OU NORD 

Les groupements professionnels du 
Spectacle de la Région du Nord com
prenant les Chambres Syndicales des 
Loueurs de films, des Directeurs de sal
les de spectacles de Lille et le Syndicat 
des Directeurs de Cinémas du Nord et du 
Pas-de-Calais, ont créé à Lille, une caisse 
de compensation pour le paiement des 
allocations familiales aux ayants droit 
du Spectacle des cinq départements : 
Nord. Pas-de-Calais, Somme, ' Aisne et 
Ardennes. 

Cette caisse est ouverte à tous les pa
tentés des professions inscrites au grou
pe 6 B de la nomenclature générale des 
industries et professions qui englobe : 
les Théâtres. Cinémas. Dancing. Agen-
( es I beat raies et cinématographiques. Ex
ploitations foraines. Marchands ambu
lants. Exploitations sportives, Boxe. Cour
ses de chevaux, etc.. etc. 

JiT siège social de la caisse de com
pensation du Spectacle est 5. Grand Pla
ce a Lille. Toute la correspondance doit 
être adressée au Secrétariat 28, rue Neu
ve. Lille. Une permanence est. en outre, 
établie 47, rue de Bêthune ou un délégué 
sera à la disposition des intéressés tous 
les vendredis et mardis, de midi à 14 h. 

Rappelons que les patentés du Specta
cle sont assujettis à la loi du 11 mars 
1932 sur les allocations familiales à par
tir du l" Janvier 1937. 

Hier matin, vers 10 h. 30. des prome
neur, sillonnant les allées du square 
Pierre Catteau. rue Rémy Cogghe. aper
çurent le corps d'un homme llottant a 
la surface de l'eau du bassin. Ils alertè
rent immédiatement le poste central de 
police et. peu de temps après le cadavre 
était ramené sur la terre ferme. 

Un rapide examen permit d'établir 
qu'il s'agissait du corps de M. Edouard 
Roche, 49 ans, jardinier-garde dudit 
square, et demeurant dans un" immeu
ble érigé dans le parc Pierre Catteau. 
Depuis quelque temps il donnait des si
gnes de neurasthénie et, par plusieurs 
reprises il manifesta son intention de 
mettre fin à ses jours, d'autant plus que 
son épouse avait dû être hospitalisée. 
Cette séparation ne fit qu'aggraver son 
état et c'est ainsi qu'il mit un terme a 
ses souffrances en se jetant dans le vi
vier au cours de la nuit de lundi à mardi. 

Après les constatations d'usage faites 
par M. Morlet. commissaire de police 
du 2e arrondissement, le corps a été 
transporte à l'Hôpital « La Fraternité » 
après délivrance du permis d'inhumer 
par M. le docteur Lafaye. 

o 
USINES CORDA, rua Ampère. Couver
tures, Draps, Linge d« table. Mouchoirs, 
etc. Prix de fabrique Occas. solde. 
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demander à M. Caries, préfet du Nord, 
d'intervenir pour régler ce conflit. 

La délégation a évacué l'usine hier 
et a reDris le travail ce matin. 

La discussion porte sur une question 
de licenciement d'ouvriers. 

Son mari met un terme à sa déposition, 
en déclarant que c'est à cause de son 
incondu.te et de son infidélité qu'il est 
au banc de la Cour d'assises. 

La petite Marguerite Montigny vient 
faire un long récit à la Manière d'un 
conte dans lequel son frère Léon est 
l'agneau, et son père le grand méchant 
loup. Léon Montigny était traité de bâ
tard par son père qu'il frappa parfois 
pour défendre sa mère. 

LE VERDICT 
L'accusation est soutenue par M. l'avo

cat général Bousquet qui requiert une 
peine de sept années de travaux forcés. 
M' Phalempin met son talent généreux 
au service de Montigny eue le Jury ac
quitte. On le reverra la semaine pro
chaine car il doit maintenant répondre 
d'un incendie volontaire. — J D. 

M. Robert, inspecteur in Travail 
a pris sa retraite 

Nous apprenons que M. Robert, inspîc-
teur du Travail, depuis de longues 
années, a fait valoir ses droits à la 
retraite, à la date du 1er janvier. Ce dé
part sera sérieusement ressenti dans cet 
important servire. ainsi qu'à l'office mu
nicipal de placement gratuit, dont il assu
mait la direction. 

Né à Courbevoie, en 1876. M. Robert 
fut successivement chef outilleur dans, 
l'industrie, puis professeur de l'enseigne
ment technique de la Ville de Paris C'est 
en 1906 qu'il fit son entrée dans les 
services de l'inspection du travail et c'est 
en qualité d'inspecteur qu'il fit ses dé
buts à Roubaix, en 1907. Durant cette 
longue carrière administrative remplie 
à la satisfaction de tous. M. Robert fit 
preuve d'une grande activité, doublée 
d'une haute compétence et d'un parfait 
esprit de conciliation. 

Il s'efforça surtout d'améliorer les con
ditions du travail et toujours il parvint 
à trouver un terrain d'entente entre em
ployeur et employés. 

C'est ainsi qu'il fut amené à siéger 
dans des commissions chargées de régler 
des accords franco-belges et cette grande 
activité fut reconnu en 1930, par le gou
vernement belge qui lui décerna la croix 
de chevalier de la Couronne de Belgique 

Le gouvernement français reconnu 
également les mérites Ce M. Robert, en 
l'élevant, le 15 août 1936, au grade de 
chevalier de la Légion d'honneur. 

Une délégation ouvrière 
des Etablissements Tenynek 

i la Préfecture 
Pour en finn avec une prève qui s'éter

nisait, une délégation des ouvriers des 
établissements Ternvnek s'est rendue, 
hier après-midi, à la préfecture, pour 

L'ACTIVITÉ DES POMPIERS 

DURANT L'ANNÉE ÉCOULÉE 
La compagnie des sapeurs-pompiers 

de Roubaix a été sérieusement mise a 
l'épreuve durant l'année 1936 et il faut 
leur rendre grâce en reconnaissant que 
ce fut toujours dans le minimum de 
temps qu'ils répondirent aux appels des 
sinistrés. Tant sous le commandement 
de M. le lieutenant Crépin que sous les 
ordres de M. le lieutenant Verhamme. 
nos soldats du feu furent au-dessus de 
tous éloges et leur activité, leur hardies
se, leur bel esprit d'abnégation peuvent 
être cités en exemple. 

L'année dernière, les pompiers durent 
répondre à 109 appels, ce chiffre est ce
lui de 1935. Dans ce total il faut com
prendre 13 incendies dans les commu
nes environnantes dont : 11 à Wattrelos. 
2 à Lcers. 2 à Croix, l à Fiers-Bourg. 1 à 
Wasquehal. 1 à Hem et 1 à Lys-lez-Lan-
noy. En détaillant, la statistique se pré
sente sous la forme suivante : 

Feux de cheminées. 26 : feux d'usines. 
3 : feux de planchers. 4 : feux de com
bles. 3 : feux de caves. 4 : feux de cui
sines 3 : feux de chambres. 1 : feux de 
cloisons. 1 ; feux de cebinets de toilette. 
1 ; feux de magasins. 6 : feux d'ateliers. 
8 : feux de hangars. 6 ; sauvetages de 
personnes. 7 : sauvetages d'animaux. 5: 
siuvetages de voitures. 4 ; captures 
d'essaims d'abeilles. 2 : feux d'autos et 
de motes. 5 : fausses alertes. 5 : feux 
de salles de spectacles. 2 : demandes de 
reconnaissance. 3 : feux d'habitations, 
1 : feux de fournils. 1 : feux de cage 
d'escaliers. 1 : rupture de Joint de gé
nérât -ur. 1 : feux de chantiers de bois. 
1 : icroul»meni de cheminées 1 : fuites 
de naz enflammées. 1 : demandes de ren
fort pour Tourcoine. 2 : anoels aHv#"ns. 1 

Les dégâts se *ont élevés à 12 438 550 
francs, dont 12 037 450 couverts par l'as
surance contre 401.100 francs non assu
rés Pour 1935. les chiffres étaient les 
su'vmts : Au total 7712450 'r*"es. dont 
7 672 100 fm^cs assurés et 40 350 francs 
non garantis. 

De par cette balance on constate on» 
les dreàts provoaués par le feu au cours 
de l'année défunte sont près de 5 000 000 
de francs supérieurs à ceux enregistrés 
en 1935. Il est vrai qu'il y eut d'impor 
tants incendies d'usines, notamment ce
lui de la Filature Roubaisieiine. rue du 
Collèec. oui ravagea deux usines et oc
casionna pour plusieurs millions de dom
mages. 

Il n'y eut pas de victimes. 

VOL DE VELO 
M. Francisk Laselc, 42 ans. manceuvre. 

demeurant en garni. 4L rue de Rome. 
avait dénosé sa bicvclette devant son 
habitation. Ouard il voulut la reorendre 
il constata sa disparition. Plainte a été 
déposée et le Service de la Sûreté recher
che le coupable. 

AMATEURS DE POIS8ON8 
M. Charles Nebel, 38 ans. cafetier et 

marchand de poisson. 190. rue de l'Aima, 
expose ses produits dev-nt, son magasin 
Or. l'autre soir, vers 22 h., ouand il I 
voulut rentrer ses bacs de poissons, il I 
constata qu'un adroit filou lui en avait I 

TvVM MEUBLES 
GPomorj - 30 DE GAIN 

A LA MUTUELLE NADAUD 
On nous communique : 
« Les commission administrative et de 

contrôle et la commission d'études se 
sont réunies au siège, le samedi 2 jan
vier, sous la présidence de M. Edouard 
Dubois, président. 

» Avant de passer à l'ordre du Jour 
le secrétaire général présente ses voeux 
à M. le président au nom des commis
sions et le félicite de sa nomination com
me vice-président de la Fédération des 
sociétés de secours mutuels du Nord et 
du Pas-de-Calais. M. Maurlc; Crépin a 
été nommé membre du Conseil d'admi
nistration, des félicitations lui sont éga
lement adressées. 

» Les commissions décident l'envoi 
d'une lettre de remerciement à M. An
dré Wallaert, président de la Fédération 
des Sociétés de Secours, mutuels dii Nord 
et du Pas-de-Calais, et pour lui dire com
bien le Conseil d'administration de la 
Mutuelle Nadaud a accueilli avec fer
veur la nomination de ses représentants 
à l'administration de cette Fédération. 

» Retraites. — Une 1 élégation repré
sentant les 650 retraites de la Mutuelle 
Nadaud a profité du Jour du paiement de 
la retraite, qui le 27 décembre, pour re
mercier le Conseil d'admiEistration le 
félicitant de ses efforts persévérants 
pour obtenir la faculté pour les mutua
listes de gérer eux-mêmes les assurances 
sociales de leurs membres dans le cadre 
de la loi organique de 1698, en un BOpt 
pour rétablir ie i-libertés mutualistes 4|N> 
ont été si lèronrieK. 

» M. le président.-sensible- à leur d*' 
marche, prend l'engagement au nom d* 
ses collaborateurs si dévoués de travail
ler sans reiàche pour prévaloir la liberté 
et l'initiative personnelle sur le fâcheux 
étatisme si préjudiciable aux vertus na
turelles de l'ouvrier français, en un mot 
défendre le sens et 1 esprit mutualiste; 
tels que nous les pratiquions longtemps 
avant l'application de la loi des assuran
ces sociales. 

n Création de l'ordre du Mérite Sorlil. 
— Tous les mutualistes de la Mutuelle 
Nadaud sont d'accord avec le comité des 
Fédérations de la Mutualité Française 
pour demander qu'un continrent spécial 
soit toujours réservé à la mutualité. 
Cette création retirant aux mutualistes 
le bénéfice d'une récompense pour leur 
dévouement non rétribué, ceux-ci nom
breux dans la région du Nord, verraient 
avec satisfaction que M le ministre du 
Travail conservât cet encouragement à 
ceux qui veulent continuer à se dévouer 
gracieusement au bien social. 

» Recrutement mutualiste et assures 
sociaux. — Il a été enregistre 55 nou
velles adhésions mutualistes dont 23 
hommes et 32 femmes et 147 assurés so
ciaux, dont 70 hommes et 77 femmes. 

» Les commissions soulignent avec 
plaisir, que les mutualistes de Nadaud 
font inscrire leurs enfants qui commen 
cent à travailler tant à la section mutua
liste qu'à la caisse primaire des Assu
rances sociales. 

» Les modifications apportées dernièrt-
ment à la loi des assurances sociales sont 
entrées en vigueur le 1er janvier. En vi
gueur le le janvier. En raison de la haus
se des salaires, le plafond de 18.000 fr. 
est porte à 21.000 et à 25.000 fr. pour les 
assurés chargés de famille. Les cotisa
tions seront prélevées sur des salaires 
maxima plus importants. Un certain 
nombre de salariés seront donc assujet
tis à partir du 1er janvier 1937. 

» Les administrateurs adressent m» 
fervent appel -,\ ceux qui comme eux 
sont désireux de contribuer à faire revi
vre les saines traditions d'antan. Ils les 
invitent cordialement a venir grossir les 
rangs de la section mutualiste et de la 
caisse primaire d'assurances sociales. 

» Situation financière. — MM. Thul-
lier et Dewitte ont exposé tour à tour la 
situation financière de la Mutuelle Na
daud. société de secours mutuels et la 
situation de la caisse primaire pour 
l'exercice 1936. Pour l'une et l'autre des 
caisses, ils espèrent que l'exercice sera 
satisfaisant. Ces résultats sont un té
moignage tant pour les administrateurs 
que pour les assurés sociaux, et ils font 
honneur à l'esprit des sociétaires. 

» Une adresse de félicitations est votée 
à M. Maurice Dubrulle. membre d'hon
neur, qui est élevé au grade d'officier de 
la Légion d'Honneur. 

» En raison du deuil qui a frappé le 
président d'honneur de la Mutuelle Na
daud. M. Fernand Motte, la réception 
de l'an n'aura pas lieu ». 

Chambre artisanale belge du Nord 
Sur la demande de nombreux artisans 

belges du nord, la Colonie - elge a décide, 
à partir du 1er janvier 1S37. de créer 
la < Chambre Artisanale Belge du Nord s 
ayant pour buts- d'aider les artisans en 
leur expliquant et en commentant les lois 
fiscales et artisanles et celles les con
cernant, de mettre à leur disposition un 
collège de conseillers techniques, tels 
que avocat-conseil, assureur-conséû, 
expert-comptable, etc., en un mot, per
mettre aux belges d'expression française 
ou flamande, d'être renseignés dans leur 
langue, afin de leur éviter tous ennui» 

Cette « Chambre Artisanale Belge du 
Nord > s interdit toute immixtion de dis
cussion politique et a le plus grand souci 
de respecter les opinions linguistiques 
ou religieuses de chacun 

Tous les artisans belges pourront ce 
faire inscrire aux adresses suivantes : 
Au siège. 126. rue de la Gare, à M. Lori-
dan : 24. rue Kléber. a Wasquehal, chec 
M Frans : 20, rue d Iéna. â Roubaix, 
chez M. Lcgrand ; rue Paut-Lalargue, * 

trouveT~.it

